
GESTATION POUR AUTRUI - ETAT CIVIL - ACTE DE 

NAISSANCE 

 

Arrêt n° 827 du 5 juillet 2017 (16-16.495) - Cour de cassation - Première 

chambre civile - ECLI:FR:CCASS:2017:C100827 

 

Demandeur : M. Pierre-Jean X..., et autre 

Défendeur : procureur général près la cour d’appel de Rennes 

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 28 septembre 2015), que l’officier de 

l’état civil du consulat de France à Bombay (Inde) a dressé, le 22 février 2010, 

sur ses registres de l’état civil, l’acte de naissance de l’enfant E. X..., comme 

étant née le [...] à l’hôpital [...], de M. X... et de Mme Y..., son épouse, tous 

deux de nationalité française ; que, le 26 mars 2012, le procureur de la 

République près le tribunal de grande instance de Nantes a assigné M. et 

Mme X..., tant en leur nom personnel qu’en qualité de représentants légaux 

de leur fille mineure E. , en annulation de l’acte de naissance, en raison d’une 

suspicion de recours à une gestation pour autrui ; 

 

Sur le premier moyen, ci-après annexé  : 

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de nature à entraîner la 

cassation ; 

 

Sur le second moyen : 

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt d’annuler l’acte de naissance 

consulaire d’E. , née le [...], alors, selon le moyen : 

1°/ que lorsque la filiation d’un enfant né à l’étranger par gestation pour autrui 

est établie envers ses parents d’intention par l’acte de naissance étranger, le 

refus de transcription de cet acte de naissance dans les registres de l’état civil 

ou l’annulation judiciaire de la transcription si celle-ci a été effectuée, viole le 

droit de l’enfant au respect de sa vie privée et familiale, peu important qu’il ne 

soit pas établi que le père d’intention est en outre le père biologique ; qu’en 

annulant l’acte de naissance d’E. X... établi par le consulat de France à 

Bombay après avoir relevé que l’acte de naissance indien indiquait la filiation 



de l’enfant envers M. et Mme X..., et sans même avoir constaté que la preuve 

aurait été rapportée que M. X... n’eût pas été le père biologique d’E. , la cour 

d’appel a violé les articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales et 48 du code civil ; 

2°/ que pour annuler l’acte de naissance d’E. X... établi par le consulat de 

France à Bombay, l’arrêt attaqué a retenu que l’acte de naissance indien était 

vicié en ce qu’il mentionnait que la mère était Mme X... bien qu’elle n’a pas 

accouché de l’enfant, les pièces médicales s’étant révélées fausses, de sorte 

qu’aucune foi ne pouvait être accordée à l’acte de naissance français ; qu’en 

statuant ainsi, sans constater que selon la loi indienne la désignation de la 

mère d’intention dans un acte de naissance ne serait pas valable, la cour 

d’appel a violé les articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales et 47 et 48 du code civil ; 

3°/ qu’il appartient au ministère public agissant en annulation d’un acte de 

naissance de prouver, le cas échéant, que le nom du père indiqué dans l’acte 

ne correspond pas à la réalité biologique ; qu’en faisant peser la preuve 

contraire sur M. X..., la cour d’appel a violé l’article 9 du code de procédure 

civile ; 

4°/ que lorsque la filiation d’un enfant né à l’étranger par gestation pour autrui 

est établie envers ses parents d’intention par l’acte de naissance étranger 

conforté par la possession d’état d’enfant, le refus de transcription de cet acte 

de naissance dans les registres de l’état civil ou l’annulation judiciaire de la 

transcription lorsque cette dernière a été effectuée, viole le droit de l’enfant au 

respect de sa vie privée et familiale ; qu’en annulant l’acte de naissance 

d’E. X... établi par le consulat de France à Bombay sans rechercher, comme 

elle y était invitée, si E. X... ne bénéficiait pas de la possession d’état d’enfant 

de M. et Mme X..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 

regard des articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales et 311-1 et 330 du code civil ; 

Mais attendu que, saisie d’une demande d’annulation d’un acte dressé par 

l’officier de l’état civil consulaire français dans ses registres, sur le fondement 

de l’article 48 du code civil, la cour d’appel a constaté que M. et Mme X... 

avaient produit au consulat de France de faux documents de grossesse et un 

faux certificat d’accouchement, les échographies et examens médicaux de la 

mère porteuse ayant été modifiés afin qu’ils confirment une grossesse de 

l’épouse ; qu’elle en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une 

recherche inopérante relative à la possession d’état de l’enfant ou à la réalité 

de la filiation biologique paternelle, que l’acte de naissance dressé sur les 

registres consulaires était entaché de nullité ; 



Et attendu qu’il ne résulte pas des énonciations de l’arrêt que M. et Mme X... 

aient sollicité, en application de l’article 47 du code civil, la transcription de 

l’acte de l’état civil indien dont dispose l’enfant ; que dès lors, ils ne sont pas 

fondés à invoquer la violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; D’où il suit que le 

moyen ne peut être accueilli ;  

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 


